
 

  

  
  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

APPEL A CANDIDATURES 

Mise à l'échelle des innovations environnementales dans le 

Bassin du Congo 
 

Date limite de réception des candidatures : 14 mars 2025



Contexte et enjeux 

Depuis plusieurs années, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

soutient l’innovation environnementale dans les pays du Bassin du Congo.  

Déjà, dans le cadre du Projet de Déploiement des Technologies et Innovations 

Environnementales pour le développement durable et la réduction de la pauvreté 

(PDTIE), l’Institut de la Francophonie pour le développement durable (IFDD) a 

accompagné au Cameroun et en République démocratique du Congo le 

développement et la valorisation d’une centaine  de solutions locales et durables 

pour répondre aux défis du changement climatique et de la dégradation des 

écosystèmes. Le catalogue des 100 innovations environnementales 

(https://www.ifdd.francophonie.org/100-innovations-environnementales/)  issues 

de ce projet met en lumière des idées inspirantes qui, avec un accompagnement 

approprié, peuvent transformer les modes de production et de consommation dans 

les pays d’Afrique centrale. 

De même, l’OIF, avec l’appui des incubateurs Kosala Africa PME (Congo) et 

Akewa Accélérateur (Gabon), a accompagné 60 jeunes et femmes dans le 

développement de solutions dans les domaines de l’agriculture, du climat, de l’eau, 

de l’énergie et de la biodiversité. Ces jeunes ont bénéficié de nombreuses sessions 

de renforcement de capacité pour développer leurs idées, bâtir un modèle 

économique, construire un réseau ou encore promouvoir leurs produits ou 

services. 

En 2025, ce sont des jeunes et femmes de Guinée équatoriale et de la République 

centrafricaine que l’OIF souhaite accompagner pour compléter l’accélération des 

innovations environnementales dans l’ensemble du Bassin du Congo. 

Cependant, le chemin qui mène de l’innovation à la mise à l’échelle reste plein de 

défis, notamment pour accéder aux financements nécessaires à la production, au 

brevetage, et à la commercialisation des solutions innovantes.  

En réponse à ces défis, l’OIF souhaite accompagner les jeunes innovateurs et 

innovatrices en proposant de créer un cadre intégré et inclusif pour soutenir les 

innovateurs·rices du Bassin du Congo dans leur parcours vers la réussite. 

 

Objectifs 

Dans cette démarche, l’OIF souhaite travailler avec des incubateurs pour renforcer 

l’écosystème favorable à l’explosion des meilleurs innovations environnementales 

du Bassin du Congo. Cela implique de :  

1. Valoriser les innovations environnementales en favorisant leur intégration 

dans les modes de consommation et de production durables. 

2. Soutenir 40 jeunes innovateurs·rices issus des cohortes accompagnés par 

l’OIF ces dernières années à travers des structures partenaires et valoriser 

15 innovations prometteuses. 

3. Mobiliser des financements pour permettre aux innovateurs·rices de 

breveter, produire et commercialiser leurs solutions à grande échelle. 

 

 
 

 

Bassin du 

Congo, un 

poumon vert 

de la planète 

► Fixation de 25 à 30 % du 

carbone mondial  

► 10 % de la réserve mondiale 

de biodiversité  

 

Accompagner les femmes 

et les jeunes qui portent 

des approches éco-

innovantes contribuant à 

résoudre les défis liés à la 

préservation de 

l'environnement, la sécurité 

alimentaire, les effets du 

changement climatique et 

la gestion durable des 

ressources naturelles dans 

le bassin du Congo. 

https://www.ifdd.francophonie.org/100-innovations-environnementales/
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Bassin du Congo 
 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

  

 

 



 

 

 

Approche et activités proposées 

1. Organisation d’un concours régional hybride 

Un concours régional sera organisé, combinant des phases en ligne et en 

présentiel : 

- Format en ligne : Les participants présenteront leurs projets via des vidéos 

accessibles au public, qui pourra voter pour ses innovations favorites. 

- Phase présentielle : Les finalistes participeront à un hackathon régional, 

où ils bénéficieront de l’accompagnement d’experts pour leurs projets. 

2. Campagnes de financement participatif adaptées au contexte local et 

régional 

Les innovateurs·rices recevront un accompagnement pour lancer des campagnes 

de financement participatif ou financement par des anges d’affaires (business 

angels). Ces campagnes viseront à : 

- Mettre en avant les impacts sociaux et environnementaux des projets. 

- Mobiliser la diaspora francophone et les communautés locales. 

3. Forum régional pour les innovations environnementales 

Un forum régional sera organisé par l’OIF en 2026 dans une capitale du Bassin du 

Congo et réunira les innovateurs·rices, des investisseurs locaux et des bailleurs 

internationaux. Les participants pourront présenter leurs projets devant un panel 

d’investisseurs et bénéficier de sessions de mentorat pour affiner leurs stratégies 

de financement. 

4. Fonds d’amorçage 

Un fonds dédié sera mis en place pour soutenir les lauréat(e)s et leur permettre : 

- D’obtenir les financements initiaux nécessaires à leurs projets. 

- De contribuer aux coûts liés au brevetage, à la production et à la 

distribution. 

5. Renforcement des compétences des innovateurs·rices 

Une formation spécifique sera proposée pour développer les compétences des 

participants en : 

- Élaboration de propositions de financement adaptées. 

- Recherche de partenaires régionaux et internationaux. 

- Techniques avancées de pitch pour convaincre les investisseurs. 

Impact attendu 

Au terme de cet accompagnement, il est attendu les résultats suivants : 

► Renforcement des capacités des innovateurs·rices : Les participants 

bénéficieront d’un encadrement technique et financier pour accélérer leurs 

projets. 

► Valorisation des solutions locales : Les innovations promues 

contribueront à la transition écologique dans le Bassin du Congo et au-delà. 

► Création d’emplois : La mise à l’échelle des innovations favorisera le 

développement économique local. 

► Mobilisation de ressources : Une stratégie de financement adaptée 

permettra de lever des fonds significatifs pour soutenir les projets. 

 

  



 

 

 

 

 

 

Informations 

pratiques 

 

Date limite de 

candidature 

 

 
14 mars 2025 à 18h00, 

heure de Libreville 

(Gabon) 

 
 

Adresse d'envoi 

 

 
repac@francophonie.org 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier de candidature 

(*) obligatoire 

► Présentation de l'incubateur ou consortium d’incubateurs (*) : mission, 

expériences pertinentes, équipe, réalisations antérieures (3 pages max) 

► Proposition de projet détaillée (*) : objectifs, activités prévues, résultats 

attendus (5 pages max) 

► Plan de partenariat (*) : acteurs impliqués, rôles et responsabilités, 

stratégies de collaboration et de mobilisation de ressources (3 pages max) 

► Budget estimatif (*) : détail des coûts, contributions (financières ou en 

nature), sources de financement éventuelles (libeller le budget en monnaie 

locale et en euros) (2 pages max) 

► Annexes : preuve d’existence juridique au sein d’un des pays du 

Bassin du Congo (*) (Cameroun, République centrafricaine, la République 

démocratique du Congo, République du Congo, Guinée équatoriale ou 

Gabon), bilan d’activités des années précédentes, CV des membres clés de 

l’équipe (aucune limite de pages). 

 

Calendrier 
► Date de lancement de l'appel à projets : 03 février 2025 

► Date limite de soumission des propositions : 14 mars 2025 

 

Comment soumettre un dossier 

Les dossiers de candidature doivent être soumis dans un fichier unique en version 

PDF par voie électronique à l'adresse suivante : 

repac@francophonie.org 

Au plus tard le 14 mars 2025 à 18h00, heure de Libreville (Gabon).  

Ils doivent être rédigés en français. L’objet du courriel doit impérativement contenir 

la mention « P19 Mise à échelle innovations 2025 ». 

 

Contact 

Pour toute question, veuillez contacter : 

M. Romaric SEGLA 

Spécialiste de programme 

Représentation Extérieure Pour l’Afrique Centrale (REPAC) 

Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

Courriel : Romaric.Segla@francophonie.org  

mailto:repac@francophonie.org
mailto:repac@francophonie.org
mailto:Romaric.Segla@francophonie.org


 

 

 

 

 

Créée le 20 mars 1970 à Niamey, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), cet ensemble 

unique, riche de diversité, met en œuvre une coopération politique, éducative, économique et culturelle 

entre ses pays membres, au service des populations. 

Le partage des expériences et des bonnes pratiques, la concertation, la solidarité, la collaboration 

inclusive avec une multitude de réseaux institutionnels, universitaires et de la société civile sont les valeurs 

ajoutées qui guident son action. 

L'OIF apporte à ses 93 États et gouvernements un appui dans l’élaboration ou la consolidation de leurs 

politiques et mène des actions de politique internationale et de coopération multilatérale, selon quatre 

grandes missions : 

▪ Promouvoir la langue française, le plurilinguisme et la diversité culturelle 

▪ Promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l’Homme 

▪ Appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement supérieur et la recherche 

▪ Développer la coopération économique au service du développement durable. 

Plus dínformations sur : https://www.francophonie.org/  

 

 

 

 

Représentation extérieure de l'OIF en Afrique centrale 

941 avenue Paul Moukambi, Haut de Gué-Gué, Libreville, Gabon 

+241 11739608 

repac@francophonie.org 

https://www.francophonie.org/

